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Le département Maîtrise de l’Energie de l’ATEE, vous propose une sélection mensuelle des textes réglementaires à laquelle sont liés les thèmes de la maîtrise de l’énergie, l’efficacité énergétique, l’environnement et plus amplement la décarbonation. 

Elle s'adresse en premier lieu aux personnes en charge de gérer les économies d’énergie et la décarbonation dans l’industrie qui ne disposent pas de service de veille en interne, puis à tous ceux qui souhaitent consolider leur connaissance sur la réglementation.

Pour rappel, notre veille réglementaire est obtenue à partir des textes législatifs et réglementaires, édités par Legifrance, le service public de la diffusion du droit par l'Internet. Elle ne fait l’objet d’aucune sous-traitance.

La réglementation est en permanente évolution, il peut arriver que certains textes présentés dans notre veille réglementaire aient déjà fait l’objet, dans l’entretemps, d’une modification : consultez toujours la dernière version en vigueur sur le site www.legifrance.gouv.fr.
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 Certificat de spécialisation « Conduite d’équipements verriers » - Présentation synthétique du référentiel du diplôme

Arrêté du 26 février 2026 portant création de la spécialité « Conduite d'équipements verriers » de certificat de spécialisation et fixant ses modalités de délivrance.
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 Création d’un programme d’accompagnement en faveur des économies d’énergie dans le cadre du dispositif des CEE portant sur la location sociale de voitures électriques.

Programme de soutien à la location de voitures électriques aux particuliers sous conditions de revenus PRO-INNO-86 - Location sociale de voitures électriques 2026 -  porté par l’ADEME (Agence de l’environnement et de la maitrise de l’énergie) à travers une aide financière. 

L’objectif du programme est de soutenir financièrement la location d’au moins 50 000 voitures particulières électriques à destination des ménages modestes. Ce soutien financier n’est pas cumulable avec les incitations financières versées au titre des fiches d’opérations standardisées TRA-EQ-114 et TRA-EQ-117.

Arrêté du 14 avril 2026 portant création d'un programme dans le cadre du dispositif des certificats d'économies d'énergie.



 Modification des fiches d’opérations standardisées relatives aux pompes à chaleur air/eau, eau/eau et aux systèmes géothermiques dans les secteurs résidentiel collectif et tertiaire

Le présent arrêté modifie les fiches d’opérations standardisées :

· BAR-TH-178  - Système géothermique ;
· BAR-TH-179  - Pompe à chaleur collective de type air/eau ;
· BAR-TH-180  - Pompe à chaleur collective de type eau/eau ou eau glycolée/eau ;
· BAT-TH-162  - Système géothermique ;
· BAT-TH-163  - Pompe à chaleur de type air/eau  ;
· BAT-TH-164 - Pompe à chaleur de type eau/eau ou eau glycolée/eau ;

et introduit des référentiels de contrôles associés à ces fiches.

Arrêté du 27 avril 2026 modifiant les fiches d'opérations standardisées relatives aux pompes à chaleur air/eau, eau/eau et aux systèmes géothermiques dans les secteurs résidentiel collectif et tertiaire.
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 Valeurs à retenir pour les émissions de dioxyde de carbone consécutives aux consommations d’énergie et la part des énergies renouvelables et de récupération dans la production de chaleur des réseaux de chaleur ou de froid

[bookmark: _Hlk228796515]L’annexe 4 de l’arrêté du 15 septembre 2006 relatif au diagnostic de performance énergétique pour les bâtiments existants ou parties de bâtiment autres que d’habitation proposés à la vente en France métropolitaine dispose que les valeurs à retenir pour les émissions de dioxyde de carbone consécutives aux consommations d’énergie et la part des énergies renouvelables et de récupération dans la production de chaleur des réseaux de chaleur ou de froid est précisée à l’annexe 7 dudit arrêté. 

Le présent arrêté procède à l’actualisation du contenu en CO2 des réseaux de chaleur et de froid et à la publication des taux d’énergie renouvelable et de récupération, avec les données d’exploitation 2022-2023-2024, pour : 

· la réalisation des diagnostics de performance énergétique ; 
· les obligations d’actions de réduction de la consommation d’énergie finale dans des bâtiments à usage tertiaire ;
· l’application de la RE2020 et de la RT2012.

Arrêté du 30 mars 2026 modifiant l'arrêté du 15 septembre 2006 relatif au diagnostic de performance énergétique pour les bâtiments ou parties de bâtiment autres que d'habitation existants proposés à la vente en France métropolitaine.
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 Liste des exploitants d’installations soumises à autorisation pour les émissions de gaz à effet de serre

L’arrêté a pour objet de fixer la liste des exploitants d’installations fixes soumises à autorisation d’émettre des gaz à effet de serre, ainsi que le montant des allocations gratuites de quotas d’émission pour les installations fixes en ayant fait la demande. 

Cet arrêté modifie l’annexe I de l’arrêté du 10 décembre 2021 fixant la liste des exploitants d’installations soumises à l’autorisation mentionnée au premier alinéa de l’article L. 229-6 du code de l’environnement afin :

· de tenir compte des changements d’exploitants et/ou de dénomination des sociétés exploitantes d’installations ;
· d’intégrer des installations nouvelles entrantes et attribuer l’allocation de quotas gratuits pour des nouveaux entrants ;
· de mettre à jour les numéros d’identification de certaines installations ;
· d’apporter des correctifs aux dénominations d’installations et de noms d’exploitants ;
· de prévoir des quotas réduits ou augmentés pour les installations ayant connu une adaptation de leur allocation suite à la déclaration des niveaux d’activité de ces installations, du fait de modification des données de base de ces installations ou du fait de scissions d’installations.

Arrêté du 30 mars 2026 modifiant l'arrêté du 10 décembre 2021 fixant la liste des exploitants d'installations soumises à autorisation pour les émissions de gaz à effet de serre ainsi que le montant des quotas d'émission affectés à titre gratuit pour les exploitants d'installations pour lesquelles des quotas d'émission à titre gratuit sont affectés, pour la période 2021-2025.
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 Simplification de la procédure contentieuse en matière environnementale et à l’accélération de certains projets

Le présent décret modifie le code de justice administrative en créant, à l’article R. 311-5, un nouveau régime contentieux accéléré et unifié pour certains projets en matière environnementale. 

Il concerne les projets contribuant à des objectifs définis (développement des énergies décarbonées, infrastructures de transports, opérations d’intérêt national et grandes opérations d’urbanisme, souveraineté économique et industrielle et souveraineté alimentaire). 

Il confie la compétence pour juger les contentieux portant sur ces projets aux cours administratives d’appel qui doivent statuer dans un délai de dix mois, et prévoit des règles de procédure contentieuse particulières pour accélérer et sécuriser le traitement de ces contentieux.

Décret n° 2026-302 du 21 avril 2026 relatif à la simplification de la procédure contentieuse en matière environnementale et à l'accélération de certains projets.
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 Permis exclusif de recherches de gîtes géothermiques, dit « Permis de Cafres-Palmistes »

Arrêté du 1er avril 2026 accordant un permis exclusif de recherches de gîtes géothermiques dit « Permis de Cafres-Palmistes » (La Réunion), à la société ENGIE ENERGIE SERVICES SA.
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 Modalités d’application de l’article 184 de la loi n°2026-103 du 19 février 2026 de finances

Le présent arrêté précise les modalités d’application de l’article 184 de la loi de finances pour 2026. 

Il permet de verser la prime attribuée sous certaines conditions lorsque les prix de vente d’électricité la veille pour le lendemain sont négatifs indépendamment de la production pour les pas de temps de marché à prix négatifs isolés.

Il modifie en outre les conditions de versement de la prime en entrée et sortie de période de prix négatifs en introduisant un arrêt des installations différé en deux groupes. Les mesures prévues à l’article 3 pourraient ne s’appliquer qu’à titre transitoire, dès lors que les conditions de mise en œuvre technique et opérationnelle d’une solution alternative sont réunies.

Arrêté du 16 avril 2026 relatif à l'application de l'article 184 de la loi de finances pour 2026.
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 Brevet de technicien supérieur « gestion et maîtrise de l’eau »

Art 1er Les candidats ayant échoué aux épreuves déterminées relevant de l’arrêté du 12 juillet 2011 portant création et fixant les conditons de délivrance du brevet de technicien supérieur agricole option « gestion et maîtrise de l’eau » susvisé et se présentant aux épreuves selon les modalités de l’arrêté du 19 juillet 2024 portant création et fixant les conditions de délivrance du brevet de technicien supérieur agricole spécialité « gestion et maîtrise de l’eau » peuvent bénéficier des équivalences d’épreuves déterminées en annexe. […]

Arrêté du 30 mars 2026 relatif aux modalités de la période transitoire liées à la rénovation du brevet de technicien supérieur agricole de la spécialité « gestion et maîtrise de l'eau ».
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 Modalités de mise en œuvre du règlement MACF


Rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance n° 2026-326 du 29 avril 2026 portant adaptation du droit français aux textes pris pour l'application du règlement (UE) 2023/956 du Parlement européen et du Conseil du 10 mai 2023.

Ordonnance n° 2026-326 du 29 avril 2026 portant adaptation du droit français aux textes pris pour l'application du règlement (UE) 2023/956 du Parlement européen et du Conseil du 10 mai 2023.



[bookmark: _Toc228798100]Mines concession et recherche

 Concession de mines d’hydrocarbures liquides ou gazeux

Arrêté du 31 mars 2026 autorisant la mutation de la concession de mines d'hydrocarbures liquides ou gazeux dit « Concession de Fontaine-au-Bron » (Marne) à la société IPC PETROLEUM SA.



 Permis exclusif de recherches de mines d’hydrogène natif, d’hélium et substances connexes

Arrêté du 31 mars 2026 accordant un permis exclusif de recherches de mines d'hydrogène natif, d'hélium et substances connexes dit « Permis de Comminges » (Haute-Garonne et Hautes-Pyrénées) au profit de la société G&OL SAS.
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 Liste des versions de voitures particulières électriques ayant atteint le score environnemental minimal

Arrêté du 15 avril 2026 modifiant l'arrêté du 14 décembre 2023 fixant la liste des versions de voitures particulières électriques ayant atteint le score environnemental minimal conditionnant l'éligibilité à certaines aides à l'achat ou à la location de véhicules peu polluants.
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 Plafond de la compensation du coût des études relatives aux projets d'approvisionnement électrique dans les ZNI

Le présent arrêté précise la définition du plafond mentionné à l’article R. 121-29 du code de l’énergie relatif aux charges imputables aux missions de service public allouées à la compensation de l’ensemble des études relatives à un même projet d’approvisionnement électrique identifié dans la programmation pluriannuelle de l’énergie d’une zone non interconnectée au réseau métropolitain continental.

[bookmark: _GoBack]Arrêté du 16 avril 2026 pris en application de l'article R. 121-29 du code de l'énergie fixant le plafond de la compensation du coût des études relatives aux projets d'approvisionnement électrique identifiés dans la programmation pluriannuelle de l'énergie dans les zones non interconnectées.
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